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Le réseau Uniopss-Uriopss  
aujourd’hui

Implanté sur l’ensemble du territoire, le réseau 

Uniopss-Uriopss unit les associations des secteurs  

sanitaire, social et médico-social pour développer 

les solidarités.

Les Uriopss assurent, à l’échelon régional, une 

représentation transversale des acteurs privés à 

but non lucratif de solidarité et leur offrent un lieu 

de réflexion et de coordination. La force de notre 

réseau est d’apporter des réponses adaptées au 

plus près des besoins et attentes des adhérents, 

grâce à une analyse transversale des politiques 

publiques et à une expertise technique dans tous 

les domaines d’activité.

Le réseau compte 15 Uriopss et une union 

nationale : l’Uniopss.

Les valeurs qui nous  
rassemblent

• Primauté de la personne.

• Non lucrativité.

• Solidarité.

• Égalité dans l’accès aux droits.

• Participation de tous à la vie de la société.
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Les ordonnances de 1945, qui instituent les caisses 

de Sécurité sociale, modifient profondément le 

paysage social français. 

Les œuvres privées ressentent alors le besoin 

de se doter d’un lieu de concertation et de 

représentation.

Des représentants des œuvres catholiques avaient 

créé, dès 1930, le secrétariat catholique des œuvres 

charitables et sociales d’hygiène et de santé.

D’autres ressentent la nécessité d’un organisme 

plus « œcuménique » et prennent l’initiative de 

regrouper   «    l’ensemble    des    œuvres,    en 

dehors de toutes tendances ou affinités 

idéologiques ou confessionnelles ». En 1947, 

l’Uniopss (Union Nationale Interfédérale des 

Oeuvres et Ogranismes Privés Sanitaires et 

Sociaux) est créée afin de regrouper l’ensemble 

de ces acteurs.

Pour   ses   fondateurs,   notamment    Charles 

Blondel et Serge Oberlin, il s’agit de passer 

de la charité à la solidarité, de l’obligatoire et 

institutionnel au libre et spontané : ils prônent le 

pluralisme et la laïcité…

Ces concepts, toujours actuels, fondent notre 

mouvement et sont une base pour la construction 

des solidarités de demain.

Un peu d’histoire...
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Présent sur les territoires depuis plus de 70 ans, 

notre mouvement est interfédéral et 

intersectoriel. L’Union agit pour le partage 

et la défense de valeurs communes telles 

la solidarité, la non-lucrativité, la primauté 

de la personne, la participation de tous 

à la vie de la société et le soutien aux 

capacités d’innovation des acteurs pour 

des réponses au plus près des besoins 

sociaux. La logique d’organisation du 

réseau Uniopss-Uriopss est régionale. Afin 

d’épouser l’organisation administrative 

de notre pays et de pouvoir représenter 

au mieux le secteur à but non lucratif de solidarité 

auprès des pouvoirs publics, l’Uriopss Auvergne-

Rhône-Alpes est le fruit du regroupement 

entre l’Uriopss Auvergne et l’Uriopss 

Rhône-Alpes. En Auvergne-Rhône-Alpes, 

l’Uriopss fédère quelques 350 organismes 

gestionnaires à but non lucratif 

(associations, mutuelles, fondations) et 

les établissements et services qui leur 

sont rattachés, couvrant dans toutes leurs 

diversités, les champs de l’action sanitaire, 

sociale et médico-sociale. Composée de 

15 salariés, l’équipe de l’Uriopss ARA est à 

votre écoute et vous accueille sur ses sites 

de Lyon et Clermont-Ferrand.

L’URIOPSS  Auvergne-Rhône-Alpes
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L’Uriopss ARA veille aux intérêts des personnes 

vulnérables dans l’élaboration, la mise en œuvre et 

l’évaluation des politiques sociales. Elle fait le lien 

entre l’État, les pouvoirs publics territoriaux et les 

associations de solidarité.

Notre Réseau porte les valeurs et les positions de 

ses adhérents par le biais d’actions de lobbying et 

de plaidoyer (dépôt d’amendements, participation 

à des auditions et consultations, groupes de travail 

nationaux…).

L’Uniopss représente les adhérents du réseau 

à l’échelon national et dispose pour cela d’une 

centaine de mandats au sein des instances de 

consultation et de décisions de nos secteurs.

Régionalement, l’Uriopss ARA assure également 

la représentation de ses adhérents. À ce titre 

elle participe au Comité régional de concertation 

interfédérale (ARS), au Comité régional de 

l’Investissement en Santé (ARS), à l’Instance 

interrégionale de concertation de la DIRPJJ, au 

Comité régional de l’Hébergement et de  l’Habitat, 

ou encore anime les  Collectifs Alerte… 

L’Uriopss dispose également de mandats à la CRSA, 

au CESER, à la CRESS, ainsi qu’au Mouvement 

Associatif.

Enfin, l’Uriopss ARA est membre fondateur du 

Groupement Régional Interfédéral Sanitaire et 

Social Privé Non lucratif. Cette instance, à vocation 

politique, regroupe l’ensemble des fédérations et 

des organismes régionaux privés non lucratifs. Elle 

permet de construire des positions  communes en   

matière de santé, médico-social et social.

NOTRE AMBITION
+ UNIS + OUVERTS + PROCHES

Représentation politique
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Alerte et  plaidoyer

Réagir à l’actualité, construire 
des propositions : la force du 
réseau Uniopss-Uriopss

Le réseau Uniopss-Uriopss analyse les informations 

issues du terrain ainsi que l’actualité politique 

et règlementaire, pour identifier les enjeux du 

secteur et les actions à mener. Pour le réseau, il 

est essentiel de penser la solidarité de manière 

globale, en dépassant les approches strictement 

sectorielles.

Les commissions nationales et régionales 

permettent à l’Union, par le canal de ses adhérents : 

Interpellations écrites des pouvoirs publics, 

rencontres avec les élus, échanges avec les autorités 

de tarification, relais de questions au gouvernement, 

communiqués de presse, sensibilisation du grand 

public... sont autant de moyens participant à porter 

la parole de nos adhérents.

Recherche et prospective

La mission de prospective de l’Uriopss ARA 

permet de contribuer activement à l’analyse des 

phénomènes sociaux qui influent sur le secteur, 

pour construire l’avenir. 

Elle s’appuie sur la compétence d’un conseil de 

recherche et prospective composé de chercheurs 

et d’universitaires d’horizons et de sensibilités 

diverses, ainsi que d’acteurs de terrain.

L’Uriopss ARA siège également au conseil 

d’administration de l’espace de recherche et 

prospective (ERP). Depuis 2013, ce groupement du 

secteur social et médico-social se mobilise pour 

analyser la situation actuelle, mieux connaître 

les modes d’action et les pratiques du moment, 

les penser dans leurs évolutions, et construire 

collectivement l’action de demain, d’élaborer des 

propositions d’évolution des politiques publiques.

Régulièrement, l’Uniopss prend position via des 

communiqués de presse, tribunes et plaidoyers.

Au niveau local, l’Uriopss ARA initie des démarches 

ou s’associe aux initiatives des acteurs et porte 

auprès des pouvoirs publics et de l’opinion la voix 

collective des associations engagées auprès des 

personnes vulnérables et fragiles.

- De prendre en compte les réalités 

du terrain afin de les traduire en 

une réflexion sur les évolutions de la 

demande sociale. 

- D’interroger l’adéquation entre la 

demande sociale et les politiques 

publiques.

Pour un savoir plus : abonnez-vous à la lettre 

d’information « L’Uniopss en actions ».
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Commissions

PARTIES PRENANTES

GRAND ÂGE DOMICILE

HANDICAP 
RH PETITE ENFANCE
PROTECTION DE L’ENFANCE
GESTION TARIFICATION
LUTTE  CONTRE  L’EXCLUSION 
COMMMUNICATION INFORMATION

SECTEURS

Les commissions sont animées par un conseiller 

technique. À son initiative ou à la demande des 

participants, un intervenant externe peut venir 

apporter son expertise sur une thématique portée 

à l’ordre du jour. L’ensemble des adhérents peut 

prendre part aux commissions qu’elles soient 

sectorielles ou intersectorielles.

Échanger sur l’actualité 

des secteurs. 

Les commissions sont 

l’occasion de faire le 

point sur l’actualité 

et d’échanger entre 

adhérents autour 

de problématiques 

partagées.  

Définir des 

positionnements 

politiques. 

En exprimant leur point 

de vue, les participants 

aux commissions 

contribuent aux 

positionnements 

politiques de l’Uriopss.

Accéder à une 

information technique. 

Le conseiller 

technique qui anime la 

commission apporte 

aux adhérents un 

éclairage sur la mise en 

œuvre des politiques 

publiques.

Contribuer à la 

construction des 

politiques publiques. 

Les adhérents au réseau 

sont invités à faire leurs 

retours sur les projets 

de réforme au sujet 

desquels l’Uniopss est 

consultée. 
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Rencontres sur un territoire : adhérents et non-adhérents tous secteurs confondus. 

L’animation territoriale revêt une dimension départementale. En cela, organismes gestionnaires 

adhérents et non adhérents des secteurs sanitaire, social et médico-social peuvent renforcer 

leurs réseaux et échanger autour de la déclinaison locale des politiques publiques.

Les problématiques partagées 

sur un même territoire. Les 

échanges permettent aux 

participants d’analyser ensemble 

la déclinaison départementale 

des politiques publiques. La 

présence d’un référent Uriopss 

permet de disposer de points de 

comparaison à l’échelle régionale 

et nationale. 

Animations territoriales

Un référent Uriopss et un administrateur territorial animent les réunions en binôme. 

L’administrateur territorial, mandaté par le conseil d’administration, participe de la 

représentation politique de l’Uriopss sur son territoire. Son mandat est intersectoriel, en cela, 

il est l’interlocuteur privilégié des adhérents sur son territoire, quels que soient leurs domaines 

d’activités.

Identifier. Construire. Développer.

OBJECTIFS

Des propositions ou des projets 

communs. Les acteurs sont 

force de proposition : mieux 

se connaître permet de faire 

émerger des idées nouvelles 

qui pourront faire l’objet de 

développements opérationnels 

ultérieurs.

Son réseau.  Mieux connaître les 

acteurs de son territoire et leurs 

missions facilite par la suite le 

travail partenarial. La dimension 

intersectorielle de ces réunions 

fait écho aux logiques de 

parcours et participe à soutenir 

le développement de réponses 

innovantes. 
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Veille et information 

Au niveau national

Base d’expertise

Le Réseau Uniopss-Uriopss produit de nombreuses 

fiches d’informations couvrant l’ensemble des 

domaines du secteur social, sanitaire et médico-social. 

Regroupées dans une base accessible aux adhérents, 

elles offrent aux lecteurs des analyses politiques, 

des notes juridiques, des positionnements et des 

commentaires techniques.

Revue Union sociale

Le magazine Union Sociale propose chaque mois une 

analyse de l’actualité en lien avec les positions du 

réseau, ainsi que des reportages de terrain au cœur de 

la réalité associative.

Document de Rentrée sociale

Fruit de la collaboration des experts du réseau 

Uniopss-Uriopss, le Document de Rentrée sociale 

analyse chaque année les politiques de ces secteurs et 

leurs évolutions, et en souligne les principaux enjeux. 

S’appuyant sur des prévisions économiques et sociales 

les plus affinées, il fournit une note de conjoncture ainsi 

qu’une aide à la préparation des budgets prévisionnels.

Le Guide de l’Employeur 

Le guide de l’employeur rassemble les informations 

spécifiques à la gestion du personnel du secteur 

sanitaire, social et médico-social à but non lucratif. 

Le fil d’actualité permet au lecteur d’être informé 

des évolutions juridiques propres à son activité. Il 

est complété par des dossiers d’approfondissement 

thématique.

Le Guide de gestion budgétaire

Le guide de gestion budgétaire permet de disposer 

d’une vision actualisée de la réglementation en matière 

de gestion budgétaire.

Au niveau régional

Revue de presse hebdomadaire

L’Uriopss propose à ses adhérents une veille 

hebdomadaire. Elle recense :

• Les évolutions législatives et réglementaires.

• Les appels à projets, appels à manifestations 

d’intérêts…

• Les actualités sectorielles : politiques publiques, 

rapports, contributions du réseau Uniopss-Uriopss.

• Les évènements et formations organisés par le 

réseau Uniopss-Uriopss.

Revue Trait-d’union

Le site revuetraitdunion.org se veut le relais de 

l’actualité nationale et régionale du monde sanitaire et 

social. Les articles, mis en ligne mensuellement, sont 

rédigés par les conseillers techniques de l’Uriopss 

ARA. Ils recouvrent :

• Les évolutions des textes réglementaires régissant 

nos secteurs d’activité.

• Les actualités en droit du travail.

• Les informations liées à la gestion des 

établissements et services.

• Un panorama de la vie associative en région.

• Les actualité de l’Uriopss.

Site internet et newsletter

Retrouvez notre actualité sur uriopss-ara.fr  

ainsi que la newsletter bimensuelle.
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PROJET
DE FORMATION 

INTRA OU INTER ?

Formations et  
Accompagnements  
sur-mesure

L’Uriopss ARA vous forme et 
vous accompagne...

Nous vous proposons des prestations construites 

sur mesure selon vos besoins, qui tiennent compte 

des spécificités de votre territoire, des publics 

accompagnés, des réalités de vos établissements 

et services.

Nos formations s’adaptent dans leurs contenus 

et leurs durées à différents publics : dirigeants, 

DRH, DAF/RAF, administrateurs, professionnels de 

l’accompagnement…

Mise en œuvre des politiques 
publiques

• Les lois structurantes de l’action sanitaire, 

sociale et médico-sociale.

• La logique inclusive.

• SERAFIN-PH.

Gouvernance et stratégie

• Projet stratégique, restructuration, fusion.

• Audits et diagnostics.

• Mise en œuvre d’une démarche RSO.

RH et management

• Développement des compétences 

managériales.

• Coaching, co-développement.

• Prévention des risques et QVT.

Retrouvez notre offre de formation sur le  

site formation.uriopss-ara.fr.

Pilotage financier et  
tarification 

• CPOM.

• Budget prévisionnel, EPRD, ERRD.

• Analyse financière, contrôle de gestion.

Projets et qualité

• Evaluation, amélioration continue de la qualité.

• Projet d’établissement.

• RGPD.

Pratiques professionnelles

• Droit des personnes accompagnées.

• Bientraitance.

• Évaluation des besoins et projets 

personnalisés.

FORMATION INTRA ? 

Contactez-nous pour une étude  

personnalisée : contact@uriopss-ara.fr

FORMATION INTER ? 

Développez vos compétences 

en participant à une formation  

interétablissements. 

Retrouvez les dates des  

sessions sur notre site  

formation.uriopss-ara.fr  !
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Conseil technique aux  
adhérents

L’adhésion à l’Uriopss ARA offre la possibilité 

d’interroger les conseillers techniques sur des 

problématiques particulières ayant trait aux champs 

d’activité couverts par l’Uriopss. 

La connaissance fine du réseau des adhérents ainsi que 

des territoires d’intervention permet aux conseillers 

techniques d’apporter des réponses adaptées aux 

problématiques singulières qui leur sont exposées.

• Politiques sociales sectorielles : grand-âge, 

services à domicile, handicap, protection de 

l’enfance, petite enfance, lutte contre les exclusions, 

santé.

• Enjeux transversaux : réforme de l’évaluation, 

contractualisation.

• Droit social intégrant les spécificités 

conventionnelles du secteur ou les accords 

particuliers.

• Droit associatif.

• Gestion et tarification. 

• Communication.

Les conseillers techniques sauront utilement mettre en 

réseau des adhérents aux problématiques similaires 

ou les orienter si nécessaire vers des partenaires et 

experts de confiance.

Contact :

• contact@uriopss-ara.fr 

NOTRE EXPERTISE
AU PLUS PRÈS DES PRÉOCCUPATIONS DE TERRAIN

...rassemble 350 adhérents regroupant plus de 1100 établissements sur la 

région Auvergne-Rhône-Alpes.

...délivre chaque année environ 240 jours d’accompagnements et plus de  

1000 heures de conseils techniques aux adhérents.

EN CHIFFRES
L’URIOPSS ARA...
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Service civique

Les adhérents de l’Uriopss peuvent prendre appui 

sur l’agrément du réseau pour accueillir un jeune en 

service civique au sein de leur institution. Nous les 

accompagnons dans la définition de l’offre de mission 

et portons l’ensemble des démarches administratives.

Le Service civique en bref
Quoi ? Un engagement volontaire de 8 mois en 

moyenne.

Pour quoi ? Afin de réaliser des missions d’intérêt 

général complémentaires à l’action des salariés en lien 

direct avec les personnes accompagnées.

Pour qui ? Les jeunes de 16 à 25 ans. 

Quels types de missions proposer ? 

Facilitation de l’accès aux droits et participation à 

la vie sociale, accompagnement scolaire d’enfants, 

développement des liens intergénérationnels, actions 

de sensibilisation à la santé… 

Contact :
• service-civique@uriopss-ara.fr 

L’offre de services de l’Uriopss se décline en 
proximité, au plus près des préoccupations 
de terrain, dans le respect des singularités de 
chaque adhérent.

...rassemble 350 adhérents regroupant plus de 1100 établissements sur la 

région Auvergne-Rhône-Alpes.

...délivre chaque année environ 240 jours d’accompagnements et plus de  

1000 heures de conseils techniques aux adhérents.

EN CHIFFRES
L’URIOPSS ARA...
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L’exemple du numérique avec l’association 

SIP-ESMS  : Service Informatique Partagé des 

Établissements sociaux et médico-sociaux en 

Auvergne-Rhône-Alpes. En effet, les secteurs 

du social et médico-social sont actuellement 

en pleine mutation. Ainsi, le numérique est 

un des leviers logiques pour accompagner 

ces transformations. La feuille de route de 

déploiement du numérique en santé prévoit 

un volet fort intégrant les secteurs du social et 

médico-social.

Elle permet à la fois de définir le cadre, mais 

également d’apporter des financements qui 

manquaient au secteur, notamment au travers des 

crédits actés dans le cadre du SEGUR de la santé.

Mais le nombre de prestataires est important et les 

sujets abordés parfois complexes et techniques  : 

liens internet et réseau, infrastructure cloud 

et serveurs, sécurité des données, messagerie 

et travail collaboratif, maintenance des postes, 

budget et CPOM, contrats avec prestataires ou 

fournisseurs, projets applicatifs, outil en santé, 

DMP, télémédecine et messagerie santé.

L’association       Service       Informatique       Partagé 

« SIP-ESMS » a été créée en mai 2021 avec pour 

objectif de permettre aux organismes gestionnaires 

de moins de 15 établissements de partager les 

compétences nécessaires en lien avec ces enjeux.

Site web : https://sip-esms.fr/

L’Uriopss Auvergne-Rhône-Alpes

 Facilitateur et opérateur de mutualisations

L’Uriopss ARA participe activement à la mise en réseau des établissements et services qu’elle représente. À ce 

titre, elle impulse les coopérations et facilite le développement de projets transversaux et intersectoriels. Au-delà, 

l’Uriopss peut également devenir acteur des mutualisations au bénéfice de ses adhérents. 
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6 raisons de rejoindre notre Union :

• Participer à la construction des politiques  

publiques. 

•  Être représenté dans les instances de  

gouvernance du secteur (CRSA, CRESS, ARS, 

DREETS, etc.). 

•  Développer son réseau, mutualiser les  

expériences. 

•  Bénéficier d’accompagnements sur mesure à  

tarifs préférentiels. 

• Être informé de l’actualité du secteur (appels à 

projets, règlementation, innovations, etc.). 

• Contribuer à la vie associative. 

Un principe, un seul critère de calcul.

• Adhésion de l’association qui fait cotiser  

l’ensemble de ses établissements et services.

• Une cotisation fixe incluant l’abonnement aux  

revues et à la veille documentaire. 

• Une part variable indexée aux budgets des  

établissements et services.

• Adhésion par année civile.

Contact
• contact@uriopss-ara.fr ou par téléphone au  

04 72 84 78 10.

Pourquoi adhérer ? Comment adhérer ?



L’Uriopss Auvergne-Rhône-Alpes est présente dans les douze 
 départements de la région. Retrouvez sur notre site, la liste de 
nos administrateurs, représentants sectoriels et territoriaux.

TWITTER.COM/URIOPSSARA LINKEDIN.COM/COMPANY/URIOPSS-ARA

LYON / CLERMONT-FERRAND - TÉL : 04 72 84 78 10 | CONTACT@URIOPSS-ARA.FR  

259 RUE DE CRÉQUI, 69003 LYON

NOUS CONTACTER
WWW.URIOPSS-ARA.FR


